
O15.      Tout / tous / toute / toutes. 

 

Tout peut avoir 3 natures différentes (déterminant, pronom ou adverbe) ; les règles d’accord 

sont donc différentes. 

1. « Tout » est un déterminant 

Placé devant le, la, l’, les, ce, cette, ces, sa, son, ses… « tout » est un déterminant et 

s’accorde en genre et en nombre avec le nom auquel il se rapporte. 

 

       Ex : tout le jour (masculin singulier) 

              toute cette journée (féminin singulier) 

              tous ces enfants (masculin pluriel) 

              toutes les fois (féminin pluriel) 

 

2. « Tout » est un pronom. 

Quand « tout » est un pronom, il prend le genre et le nombre du nom qu’il remplace. 

 

      Ex : Les garçons iront tous au stade demain matin. 

             Les filles iront toutes à la piscine la semaine prochaine. 

 

3. « Tout » est un adverbe. 

Devant un adjectif, « tout » est un adverbe et reste invariable devant un adjectif masculin. 

 

        Ex : Il est tout content, ils sont tout contents.   

               Il est tout abîmé, ils sont tout abîmés. 

                (tout a le sens de tout à fait ou complètement ou très) 

 

Par contre, « tout » adverbe s’accorde devant un adjectif féminin qui commence par une 

consonne ou un h aspiré.      

          

         Ex : Elle est tout émue, elles sont tout émues. 

                Elle est toute honteuse, elles sont toutes honteuses. 

                Elle est toute belle, elles sont toutes belles. (on ne dit pas elle est tout belle, fiez-

vous à votre oreille !) 

 



 


